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Depuis votre réélection en mars 2020, quelles ont été vos 
priorités ?

En mars 2020, les Chellois nous ont renouvelé leur confiance dès 
le premier tour pour mener à bien le projet que nous leur avons 
présenté durant la campagne électorale. Remporter une élection est 
habituellement un moment de partage, marqué par la joie. Celui-ci 
ne l’a pas été. Le soir du 15 mars 2020, chacun comprenait l’extrême 
gravité de la situation qui se profilait. Dans cette atmosphère 
pesante et marquée par de nombreuses incertitudes, j’ai su que ma 
responsabilité, en tant que Maire, en serait à présent d’autant plus 
grande. Parce que je devais encore plus qu’habituellement protéger 
les Chellois, je me suis chaque jour pleinement mobilisé afin de 
prendre les bonnes décisions et d’agir de manière rapide et efficace, 
avec les moyens limités dont nous disposions. Protéger, prévenir 
et préparer ont été les trois mots d’ordre durant l’année écoulée. 
C’est autour de ces trois objectifs que nous avons d’abord voulu 
aider nos soignants, nos forces de secours et de sécurité, ainsi 
que les Chellois afin que ces derniers soient dotés de masques. 
Il m’apparaissait important que nos agents soient protégés avec 
tous les dispositifs nécessaires afin d’assurer la continuité de nos 
services publics dans de bonnes conditions. Dès que cela a été 
possible, nous avons déployé un volet préventif avec la création 
de l’Unité Covid Chelles, du Centre de dépistage puis du Centre 
de vaccination. Enfin, j’ai voulu renforcer la sécurité de chacun 
en augmentant les contrôles de notre Police municipale durant 
les périodes de couvre-feu ou pour vérification des attestations 
dérogatoires. 

I N T E R V I E W  D E

Brice Rabaste
Maire de Chelles
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Quelles sont les actions que vous avez menées pour lutter 
contre cette crise sanitaire ?

La crise sanitaire que nous traversons nous impose de nous 
adapter encore plus rapidement. Le quotidien est désormais 
inattendu et en perpétuelle évolution. En mars 2020, au tout 
début de cette pandémie, les craintes nombreuses et légitimes 
n’ont épargné personne. Dans ce contexte extrêmement pesant, 
j’ai moi-même été préoccupé en tant que citoyen, en tant que père 
de famille et pour mes proches les plus âgés. Très rapidement, 
j’ai décidé d’apporter notre aide en priorité à celles et ceux qui 
étaient en première ligne. Maintien des gardes d’enfants, remise 
de masques, de visières, et de lunettes, extension des horaires 
des transports à la demande, sont quelques-unes des actions 
mises en place pour nos soignants et nos forces de secours et de 
sécurité durant les premières semaines de la crise sanitaire. Avec 
le personnel soignant de notre territoire, nous avons également 
créé l’Unité Covid Chelles afin de désengorger nos hôpitaux et nos 
cabinets médicaux et d’orienter les patients chellois. Quelques 
semaines après, c’est un centre de dépistage que nous avons 
ouvert. En cette période où la solidarité est encore plus essentielle, 
nous avons également soutenu nos aînés à travers la création 
de nombreux services tels que le portage de médicaments et de 
repas à domicile ou encore la création d’un service téléphonique 
de lutte contre l’isolement. J’ai également décidé de maintenir, 
dès le début de cette crise le niveau de protocole sanitaire le 
plus strict dans nos écoles afin de préserver nos enfants. Celui-
ci est actuellement toujours appliqué. Enfin, nos commerçants 
ont également bénéficié de notre aide à travers la création d’un 
annuaire avec leurs services de retrait et de livraison en ligne, la 
distribution de masques ou encore l’aide financière que nous leur 
avons apportée pour la création d’un site d’achat en ligne réservé 
aux commerçants chellois. 
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Quelles ont été les difficultés rencontrées durant l’année 
particulière qui vient de s’écouler ?

Face à une crise si brutale et inédite que celle-ci, les problématiques 
habituelles que nous pouvons rencontrer sont exacerbées. Si le 
pouvoir de décision est concentré par l’Etat, mes responsabilités 
et mes devoirs en tant que Maire sont beaucoup plus importants, 
alors même que les moyens de notre collectivité n’ont pas été 
augmentés. S’ajoute à ce constat, les blocages bureaucratiques 
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de notre pays qui parfois, freinent nos capacités d’action ou nous 
obligent à agir dans l’urgence et la précipitation alors même que 
les informations dont nous disposons sont souvent limitées ou 
contradictoires. Le risque qui découle de cette organisation est 
celui d’affaiblir la légitimité de décisions, et surtout des plus utiles. 
C’est la raison pour laquelle, à l’impératif de résultat s’ajoute 
l’obligation d’expliquer, d’écouter et de rendre compte de ce que 
nous faisons. En ce sens, j’ai tenu, à chaque étape de cette crise, 
à informer les Chellois de nos choix et de nos actions. De même, 
quand j’ai jugé du caractère illogique de certaines décisions qui 
impactaient Chelles, comme la fermeture de notre marché et de 
notre cimetière, je m’y suis fermement opposé et j’ai obtenu, en 
proposant des mesures préventives adaptées, leur ouverture. Si 
la gestion quotidienne de notre collectivité requiert encore plus de 
méthode et de rigueur, préparer l’avenir de Chelles est également 
un défi de taille pour lequel je suis, avec mon équipe, pleinement 
mobilisé. 
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En dehors des actions mises en place pour lutter contre la crise 
sanitaire, d’autres projets ont-ils été menés ?

En cette période trouble où les inquiétudes du présent, tout 
comme les incertitudes de l’avenir rendent difficile notre capacité 
à nous projeter, il demeure important de faire avancer les grands 
projets de notre ville. Avec les agents, pleinement mobilisés, 
ainsi qu’avec l’ensemble de mon équipe, nous avons poursuivi 
notre organisation méthodique et rigoureuse afin de répondre 
aux besoins de la crise sanitaire, tout en continuant de réaliser 
les actions que nous nous sommes engagés à mener. En matière 
de réussite scolaire, qui reste une de nos priorités, nous avons, 
avec le Département de Seine-et-Marne, débuté la construction 
du nouveau collège Simone Veil et du nouveau gymnase. De plus, 
compte tenu du contexte inédit dans lequel nos écoliers ont suivi 
une partie de leur scolarité cette année, j’ai décidé de remettre 
à chaque élève de la maternelle au CM2 un cahier de vacances. 
L’amélioration de notre cadre de vie a également fait l’objet de 
toute mon attention. Ainsi, en lien avec le Conseil départemental, 
nous avons rénové de nombreux axes routiers comme l’avenue 
Bobby Sands, l’avenue Beauséjour ou encore un tronçon de 
l’avenue de Claye. De même, nous avons poursuivi nos actions 
en matière de développement durable. Travaux d’isolation 
énergétique dans nos bâtiments, 100 nouveaux arbres plantés, 
installation de luminaires à basse consommation énergétique 
dans le quartier des Coudreaux, ou encore création d’un nouveau 
parc dans le quartier de l’Aulnoy, toutes ces actions, ont été 
réalisées dans ce contexte de crise sanitaire. Parce que la santé 
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est un enjeu de premier ordre, j’ai également obtenu l’installation 
de SOS médecins à Chelles ainsi que d’un centre de prise en 
charge des personnes atteintes de handicaps psychiques. Je 
suis également particulièrement attentif à l’avancée de tous les 
autres projets qui se dérouleront au cours du mandat afin que 
le programme choisi par les Chellois soit réalisé. Enfin, bien que 
cette période limite les occasions de rencontre avec les Chellois, 
il est pour moi indispensable de continuer d’échanger avec eux. 
Aussi, j’ai décidé de maintenir les permanences avec les rendez-
vous individuels qui se déroulent à présent à distance, par 
téléphone ou en visioconférence. 
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L’année 2020 marque le début d’une crise sanitaire inédite qui 
restera gravée dans nos mémoires.  
Quel est votre souvenir le plus marquant ?

Cette crise inédite, nous enseigne que la tempérance et la modestie 
n’enlèvent rien à l’ambition et à la détermination qui nous animent. 
L’épreuve que nous traversons nous invite à nous interroger sur 
notre pouvoir d’action tout comme sur la vulnérabilité de notre 
condition humaine. Par la difficile expérience de l’isolement 
et de la solitude, cette crise nous donne également matière à 
penser nos liens avec les autres et notre utilité envers autrui. 
Cette réflexion bouscule également notre rapport au temps qui 
est désormais davantage centré sur le moment présent que sur 
un avenir totalement imprévisible. En ce sens, j’ai tenu à ce que 
l’aide apportée à celles et ceux qui en ont le plus besoin ne soit 
jamais reportée au lendemain. Je mesure les efforts fournis par 
les agents et les élus face à mes exigences et aux nombreuses 
actions que j’ai fait le choix de mettre en place et je les remercie 
sincèrement. Agir sans plus attendre était la seule réponse que 
je me devais d’apporter face à la souffrance de nos aînés, à la 
détresse de nos soignants et aux inquiétudes des commerçants 
et des familles chelloises. Tout n’a pas été parfait et nous avons 
dû faire face à de nombreuses difficultés. Néanmoins, je pense 
qu’ensemble, nous avons su nous montrer à la hauteur de ce défi 
sans précédent. Chacun a pris part à cette dynamique collective. 
L’implication de nos soignants,  la mobilisation de nos bénévoles, 
les simples gestes de soutien des Chellois qui applaudissaient par 
les fenêtres pour encourager le personnel de santé ou encore 
les nombreux dessins d’enfants, chaque action était importante. 
Je souhaite également remercier à mon tour les Chellois pour 
les encouragements chaleureux qu’ils nous adressent. Ce 
simple mot, merci, par sa sincérité et sa spontanéité, me touche 
profondément et résonne en moi avec une émotion qui jamais ne 
me quittera.
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SANITAIRE
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UNITÉ COVID CHELLES, GYMNASE HENRI BIANCO.



  Création de l’Unité Covid Chelles
Afin de faciliter la prise en charge des patients de notre ville et de désengorger les hôpitaux du territoire, 
les professionnels de santé, avec les services de la Ville ont créé l’Unité Covid Chelles. Aménagée au sein 
du gymnase Henri Bianco, cette unité a permis la prise en charge de plus de 350 patients et a mobilisé 
85 soignants qui se sont relayés pour assurer son activité. Ce sont également plus de 2000 appels 
téléphoniques qui ont été traités par les agents et élus volontaires pour orienter et informer les Chellois. 

  Création d’un centre de dépistage du Covid 19
Alors qu’en novembre 2020, les services de réanimation étaient de nouveau submergés, l’équipe 
municipale, les professionnels de santé du territoire et le Conseil régional d’Ile-de-France se sont 
mobilisés pour créer un centre de dépistage du Covid 19. Depuis le mois de novembre, ce sont plus de 
700 tests PCR et antigéniques qui ont été réalisés par nos professionnels de santé. 

  Ouverture d’un centre de vaccination
Depuis le 14 janvier, un centre de vaccination a ouvert à Chelles, au centre culturel. Les services 
municipaux et communautaires ont à leur charge l’organisation logistique et les services de l’Etat doivent 
assurer la gestion et l’approvisionnement des vaccins.  Afin que les Chellois qui le souhaitent et sont 
concernés puissent être vaccinés, l’équipe municipale a alerté l’Agence Régionale de Santé pour que de 
nouvelles doses soient envoyées. 

  Livraisons de masques aux Chellois
Dès le mois d’avril 2020, et avant même qu’il soit obligatoire d’en porter, Brice Rabaste et son équipe ont 
décidé d’organiser une distribution de masques aux Chellois. Ce sont en priorité nos seniors de plus de 
60 ans qui ont reçu, à leur domicile, deux masques lavables et réutilisables. Tous les autres Chellois ont 
ensuite pu effectuer leur demande pour recevoir deux masques par personne. Les livraisons à domicile, 
qui représentent un volume de plus de 47  000 masques, ont été assurées par les élus et les agents 
municipaux en moins de trois semaines. 
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CENTRE DE DÉPISTAGE, CENTRE CULTUREL.



  Portage de médicaments à domicile
Pour certains de nos aînés, la crise sanitaire et notamment les périodes de confinement ont été 
particulièrement difficiles. Aussi, pour rendre leur quotidien moins pesant et limiter les risques de 
contamination de nos seniors, ces derniers ont pu bénéficier d’un service de portage de médicaments 
à domicile. Gratuit, rapide et parfaitement sécurisé, ce service a été assuré par les élus, en partenariat 
avec les pharmacies de Chelles.

  Service téléphonique de lutte contre l’isolement
La crise sanitaire a pour effet de limiter nos contacts et parfois nos liens avec nos proches. La solitude 
qui en découle est une source de souffrance, notamment pour nos seniors. Afin de soutenir nos aînés 
et de lutter contre leur isolement, les élus ont mis en place un service de soutien téléphonique. Plus de  
3 500 seniors ont été contactés pour les rassurer, les informer et surtout les écouter. Un geste de 
solidarité essentiel pour prendre soin de ceux qui en ont le plus besoin.

  Livraison de repas à domicile
Pour répondre aux besoins du grand âge et accompagner celles et ceux qui ont besoin d’aide au 
quotidien ou pour les malades du Covid 19, un service de livraison de repas à domicile a été mis en place. 
Les commandes pouvaient être réalisées par téléphone et les repas adaptés aux recommandations 
médicales (sans sucre, sans sel…). Utilisé à la fois par les seniors eux-mêmes et par leurs enfants ne 
résidant plus à Chelles, ce service a apporté confort et réconfort à de nombreuses familles. 

  Livraison des colis de Noël des seniors à domicile
Des colis de Noël son chaque année proposés à nos seniors de plus de 67 ans. Habituellement distribués 
dans plusieurs lieux répartis dans toute la ville, cette organisation n’a pas pu être maintenue compte 
tenu de la situation sanitaire. Dès lors, Brice Rabaste et son équipe, avec l’association La Joie de Vivre, ont 
organisé la livraison des colis au domicile de chaque senior. En moins de 10 jours, grâce à la mobilisation 
des élus et des agents, ce sont plus de 4200 colis qui ont été livrés avant Noël. 

Être aux côtés de nos seniors
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JEANINE ET DENIS TRIQUAND.



    

Soutenir nos commerçants  
et nos associations

 Suppression temporaire de la Taxe Locale de Publicité Extérieure et des droits de voiries
Les difficultés et les défis que nos commerçants relèvent sont nombreux. Chacun de nos gestes compte 
pour les soutenir. Bien que les marges de manœuvre dont notre collectivité dispose en la matière soient 
limitées, les élus sont restés mobilisés aux côtés de ces acteurs économiques incontournables. Brice 
Rabaste, a donc décidé de suspendre durant les mois de mars, d’avril et de mai, la Taxe Locale de Publicité 
Extérieure ainsi que les droits de voirie. Cette suppression des droits de voirie est toujours appliquée aux 
commerces en fermeture administrative ou qui ne peuvent utiliser leur terrasse.

 Remise de masques aux commerçants
Nos commerçants ont également dû faire face à la pénurie de masques. Durement impactés par les 
effets de la crise sanitaire, ils ont néanmoins pu bénéficier du soutien de l’équipe municipale qui organisa 
et assura elle-même la remise de 4 masques réutilisables à chaque commerçant de notre ville. Pour ceux 
qui ont décidé de maintenir une activité de livraison, d’ouvrir à nouveau et d’accueillir leurs clients, ces 
masques leur ont permis de se protéger et de protéger les autres.

 Accompagnement à la création d’un site internet dédié à nos commerçants
Parce que la vente en ligne ainsi que les services de livraison et de retrait ont permis à nos commerçants 
de poursuivre en partie leur activité. Les initiatives qu’ils ont menées ont été largement soutenues par 
la Ville. Aussi, les élus ont décidé d’apporter une aide de 5000 euros pour la création du site de vente en 
ligne Proxicommerces. De plus, les agents du service commerce sont intervenus à la demande de nos 
commerçants pour les aider à référencer leurs produits et à se familiariser avec cet outil. 

 Des bons d’achat valables chez nos commerçants remis aux bacheliers mentionnés
Bien que la traditionnelle cérémonie en l’honneur de nos bacheliers mentionnés n’ait pas pu être 
organisée, l’équipe municipale a souhaité que ces derniers soient récompensés. Pour que ce geste soit 
également synonyme de solidarité, c’est avec les commerçants de notre ville qu’un partenariat a été mis 
en place afin que nos jeunes bénéficient de bons d’achat. Ainsi, chacun d’entre eux a pu profiter d’articles 
ou de services adaptés à ses besoins, tout en participant au maintien de notre commerce de proximité. 

bons d’achat  
pour les bacheliers 

mentionnés

711
    

masques remis  
à nos commerçants

3 000

9

DISTRIBUTION DE MASQUES AUX COMMERÇANTS.



FACTORY EPHÉMÈRE, CENTRE CULTUREL. 
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REMISE DE PANIERS ALIMENTAIRES.

VISITE AUX SENIORS. ATELIER FLORAL DURANT LA SEMAINE BLEUE.



Aider nos soignants 
 Remise de masques aux soignants

Face à la pénurie de masques à laquelle ont fait face nos soignants, en cabinets médicaux, dans les 
hôpitaux et dans les Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), 
l’équipe municipale a décidé de leur remettre une grande partie du stock dont elle disposait dès la fin du 
mois de mars 2020. Quand d’autres commandes ont été réalisées, et en fonction des besoins exprimés 
par nos soignants, d’autres masques ont été mis à leur disposition pour les protéger et les aider. 

 Fabrication de visières au sein de la « Factory Éphémère »
Initiative de Chellois engagés pour aider celles et ceux qui étaient en première ligne lors du confinement 
débuté en mars dernier, la création de la « Factory Éphémère » a été considérablement soutenue par les 
élus. C’est au sein du Centre culturel mis à leur disposition, qu’une trentaine de personnes ont installé 
des imprimantes 3D avec lesquelles ils ont fabriqué plus de 9000 visières et 6000 lunettes de protection. 
Ces dispositifs de protection ont ensuite été remis à nos soignants, ainsi qu’à nos forces de secours et de 
sécurité dans tout le bassin chellois. 

 Service de transport à la demande pour nos soignants
La navette du bassin chellois, service de transport à la demande accessible à chacun, a évolué durant  
la période de confinement afin de répondre au besoin de nos soignants. Pour que ces derniers se 
déplacent le plus facilement possible, les horaires ont été élargis de 4h45 à 23h30. Avec cette amplitude 
plus large, les soignants ont pu mieux organiser leur déplacement en cette période particulièrement 
dense pour eux. 
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CENTRE DE SOINS SAINTE BATHILDE.



Poursuite de la lutte contre  
les rodéos urbains
Durant la première période de confinement, de nombreux contrôles préventifs 
ont été réalisés. C’est ainsi que plusieurs véhicules non homologués, notamment 
des quads et des motos ont été saisis. Les propriétaires qui les utilisaient, ont été 
verbalisés. Au total, ce sont une dizaine de véhicules qui ont été saisis ou mis en 
fourrière.

Mise en place d’un dispositif  
de surveillance du domicile
Avant le début de la première période de confinement, certains Chellois ont souhaité 
retrouver leur famille en province. Leur domicile restant donc vide, l’équipe municipale 
a mis en place un service de surveillance assuré par les agents de la Police municipale. 
C’est par le biais d’un formulaire mis en ligne que les Chellois ont pu bénéficier de ce 
service. 

Augmentation des opérations 
de contrôle pendant  
les périodes de confinement
Les dispositions prises par le gouvernement durant les périodes 
de confinement et notamment l’obligation de se doter d’une 
attestation, ont fait l’objet de nombreux contrôles. De jour comme 
de nuit, les agents ont veillé au respect des règles en réalisant des 
opérations de contrôles sur la route, aux abords du marché, dans 
nos rues ou encore dans nos espaces verts. 

Maintenir notre sécurité
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OPÉRATION DE TERRAIN DE LA POLICE MUNICIPALE.
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VÉHICULE NON HOMOLOGUÉ MIS EN FOURRIÈRE.

OPÉRATION DE CONTRÔLE DE LA POLICE MUNICIPALE.



Assurer la réussite  
de nos jeunes Chellois

 Remise de cahiers de vacances
Parents et enseignants se sont pleinement mobilisés pour 
accompagner les jeunes Chellois durant la mise en place des cours 
à distance. Afin que nos enfants puissent, dans ce contexte inédit, 
continuer l’apprentissage des savoirs nécessaires à leur réussite 
scolaire, l’équipe municipale a remis, au mois de juin, un cahier 
de vacances à chaque élève en maternelle et en élémentaire.  
Ce dispositif est un des leviers qui permettra de limiter les écarts de 
niveau entre les élèves. 

 Distribution de masques aux écoliers
Lorsque que le gouvernement a rendu obligatoire le port du masque 
pour les enfants dès l’âge de 6 ans, l’équipe municipale a choisi de 
remettre dans nos écoles, trois masques lavables et réutilisables  
à chaque élève. Cette distribution représente 13 500 masques remis 
aux jeunes Chellois. Protéger les écoliers reste une des priorités  
des élus qui mobilisent tous les moyens nécessaires afin d’assurer 
leur sécurité. 

 Distribution de livres pour Noël 
Traditionnelle et festive, Noël est une fête à laquelle nous sommes 
tous attachés. Très attendues par nos enfants, les festivités 
habituellement organisées dans notre ville n’ont malheureusement 
pas pu être maintenues dans leur intégralité. Aussi, à la place des 
tickets permettant à chaque enfant de profiter des descentes de luges 
et de la patinoire, les élus ont décidé de remettre à chaque élève en 
élémentaire et en maternelle un livre adapté à son âge. Ces 7 000 
ouvrages ont été commandés auprès des libraires de notre ville. 
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REMISE DES LIVRES DE NOËL AUX ÉCOLIERS.

REMISE DES DICTIONNAIRES AUX ÉCOLIERS.
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GROUPE SCOLAIRE JULES VERNE.



    

28
médecins supplémentaires mobilisés 

avec SOS médecins à Chelles

    

RÉUSSITE SCOLAIRE

  Lancement de la construction  
du nouveau collège Simone Veil

Face à l’augmentation des effectifs dans nos 
collèges, les élus ont engagé les démarches 
nécessaires auprès du Conseil départemental afin 
qu’un nouveau collège soit construit à Chelles. 
Après plusieurs mois de préparation, ce nouvel 
établissement qui portera le nom de Simone Veil 
est en cours de construction, dans le quartier de 
la Noue Brossard. Il devrait ouvrir ses portes à la 
rentrée 2022 et sera accompagné par la création 
d’un nouveau gymnase.

  Création du nouveau  
Centre de loisirs du Mont-Chalâts

C’est dans les anciens logements municipaux 
inoccupés que le nouveau centre de loisirs 
du Mont-Chalâts est actuellement en cours 
d’aménagement. Avec cette nouvelle structure, 
nos enfants seront accueillis dans de meilleures 
conditions et les déplacements entre l’école et 
le centre de loisirs seront mieux sécurisés. Les 
locaux de l’ancien centre de loisirs seront, quant 
à eux réaménagés pour y créer de nouvelles salles 
associatives. 

  Poursuite du déploiement de « l’école 
numérique »

Depuis 2015, toutes les classes élémentaires 
ont progressivement été équipées de tableaux 
numériques. Avec l’accord des professeurs, les élus 
ont souhaité déployer ces outils dont la maîtrise est 
essentielle en complément des savoirs acquis par 
le bais des ouvrages et des savoirs transmis par les 
enseignants. De plus, une salle informatique mobile 
avec 30 tablettes a également été mise en place 
dans chaque école. Enfin, tous les élèves du CP à 
la Terminale peuvent gratuitement profiter d’un 
service de soutien scolaire en ligne depuis 2017. 

Un nouveau collège
Rentrée 2022

175
tableaux numériques  

dans nos écoles
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FUTUR COLLÈGE SIMONE VEIL, QUARTIER DE LA NOUE BROSSARD.

TABLEAU NUMÉRIQUE DANS UNE SALLE DE CLASSE.



    

28
médecins supplémentaires mobilisés 

avec SOS médecins à Chelles

SANTÉ ET HANDICAP

  Installation de SOS Médecins
Après la création du centre de soins Sainte Bathilde 
il y a quelques mois, l’équipe municipale a obtenu 
l’installation de SOS médecins. Ces nouveaux 
professionnels qui viennent renforcer l’offre de 
soins à Chelles sont installés rue Gustave Nast, 
depuis le mois de décembre. Dans ce nouveau 
cabinet, plusieurs médecins se relaient pour 
accueillir les patients sur rendez-vous, du lundi au 
samedi.

  Création d’un centre d’accueil pour 
les personnes atteintes d’un handicap 
psychologique

Les personnes atteintes de handicaps psychiques 
ou de troubles autistiques peuvent trouver un lieu 
supplémentaire dans lequel elles seront soutenues 
et écoutées, avec leur famille. Le Groupe d’Entraide 
Mutuelle (GEM) ouvert depuis le 2 janvier, avenue 
de Liaubon est une structure associative soutenue 
par la Ville dans laquelle des ateliers de théâtre, 
de musique ou d’art plastique sont organisés. 
Une place centrale est laissée aux besoins que les 
bénéficiaires expriment afin de les aider à gagner 
en autonomie et en confiance en eux. 

  Installation d’une cabine de 
téléconsultation

C’est dans la complémentarité des offres de 
soins que réside la qualité de la prise en charge 
des patients chellois. Aussi, en complément de 
l’arrivée de SOS médecins, les élus ont travaillé 
avec le Conseil départemental pour qu’une cabine 
de télémédecine soit installée à Chelles. Située au 
sein de la Maison départementale des solidarités, 
cette télécabine est accessible à chacun. Facile et 
intuitive, elle vous permet d’être mis en relation 
avec un médecin et de réaliser votre consultation 
à distance. 
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ENTRÉE SOS MÉDECINS, RUE GUSTAVE NAST.

CABINE DE TÉLÉCONSULTATION, MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉ.



    

SÉCURITÉ

  Création d’une brigade motocycliste
Pour compléter les nombreuses actions de terrains 
menées pour protéger les Chellois, une Unité 
Motocycliste d’Intervention équipée de 2 véhicules 
motorisés à 2 roues a été créée en septembre 
dernier. Cette unité qui donne davantage de moyens 
à nos policiers municipaux est un des engagements 
de l’équipe municipale qui ne cesse d’œuvrer pour 
améliorer la tranquillité publique des Chellois.

  Installation de caméras de vidéo-protection 
supplémentaires

Outil stratégique pour nos Polices nationale et 
municipale, notre réseau de caméras de vidéo-
protection a été renforcé ces dernières années. 
Actuellement, 105 caméras sont en fonctionnement, 
dont une dizaine installée en 2020. Ces dernières sont 
réparties sur toute la ville, dans des lieux stratégiques. 
Grâce à ce dispositif et aux effets dissuasifs des 
caméras, la sécurité s’est améliorée, les résolutions 
d’enquêtes ont été facilitées et les interventions de 
terrains mieux ciblées.

  Première phase de la création de la brigade 
de l’environnement 

La propreté de notre ville est également l’affaire 
de chacun qui, en respectant les règles, protège la 
qualité de notre cadre de vie. Pour limiter les dépôts 
sauvages, des agents du service propreté ont été 
assermentés afin d’identifier puis de verbaliser les 
auteurs. Les missions de cette brigade évolueront 
progressivement vers la protection de nos espaces 
naturels ou encore la lutte contre les marchands de 
sommeil. 

105
caméras de vidéo-protection  

en fonctionnement

1 097
tonnes de dépôts  

et déchets collectés
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CENTRE DE SUPERVISION URBAIN.

BRIGADE MOTORISÉE.



        

+100
nouveaux arbres plantés  

depuis mars 2020

350
nouveaux luminaires  

à basse consommation énergétique  
dans le quartier des Coudreaux

CADRE DE VIE, DÉVELOPPEMENT DURABLE

  Travaux d’entretien de nos voiries
Que ce soit sur des voiries communales ou 
gérées par d’autres collectivités, des travaux 
d’entretien et de réhabilitation ont été réalisés 
pour maintenir nos axes routiers dans un bon 
état.  Ainsi, une partie de l’avenue de Claye a été 
requalifiée, l’avenue Bobby Sands entièrement 
réhabilitée et des interventions ont été faites 
pour rebouchés les nids de poule qui peuvent 
se former sur nos routes. 

  Rénovation énergétique de nos 
gymnases

La crise sanitaire n’a pas freiné le travail de 
nos agents qui ont continué la réalisation 
des travaux prévus dans nos gymnases. Nos 
électriciens ont ainsi poursuivi la mise en place 
de blocs LED, dispositif d’éclairage à basse 
consommation énergétique, dans les gymnases 
Robert Busnel et Gérard Gallais. En complément 
du remplacement total de l’éclairage, des 
détecteurs de présence ont également été 
installés pour sécuriser davantage ces deux 
équipements sportifs. 

  Installation de nouvelles aires de jeux 
pour enfants

Le nouveau parc de l’Aulnoy est à présent doté 
d’un espace de jeux pour les plus petits. Une 
nouvelle aire de jeux a également été installée 
dans le quartier des Coudreaux, face à la Poste. 
Enfin, plusieurs aires de jeux ont également été 
rénovées 

  Plus de 100 nouveaux arbres plantés
Afin que la nature conserve la place d’exception 
qu’elle occupe à Chelles, l’équipe municipale  
a décidé de planifier chaque année la plantation 
de nouveaux arbres. Partout à Chelles plus de 
100 nouveaux arbres ont donc été plantés depuis 
mars 2020. Il s’agit d’une action indispensable 
pour préserver notre environnement et 
améliorer notre cadre de vie. 

  Remplacement des luminaires du 
quartier des Coudreaux

Pour limiter notre consommation énergétique 
et permettre une meilleure visibilité durant la 
nuit, 350 luminaires ont été remplacés dans 
le quartier des Coudreaux. Ces nouveaux 
luminaires qui consomment 90 watts au lieu 
de 250 auparavant ont pour caractéristiques 
d’adapter l’intensité de la luminosité en 
fonction des besoins. Une action efficace qui 
allie respect de l’environnement et amélioration 
de la sécurité. 

  Réfection complète de la signalisation 
au sol dans le quartier de Chantereine 

C’est au mois de juin que l’intégralité du 
marquage au sol a été refait par les agents de la 
Ville, sans aucune prestation d’une entreprise 
extérieure. Cette intervention a été menée 
par étape, en mettant en place une circulation 
alternée pour limiter les nuisances. Avec une 
signalisation plus visible, les déplacements des 
automobilistes et des piétons sont à présents 
encore plus sûrs.
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PLANTATION D’ARBRES.



    

TRANSPORT ET STATIONNEMENT

  Création d’un parking de 24 places de 
stationnement rue des Cressonnières

Afin de sécuriser la circulation et de mieux organiser 
le stationnement aux abords de la crèche des 
Cressonnières, un parking de 24 places a été créé 
dans la rue qui porte le même nom. Ces places 
supplémentaies et le cheminement piétons aménagé 
aux abords de la crèche, permettent aux usagers ainsi 
qu’aux riverains de pouvoir se déplacer, stationner 
plus facilement. 

  Prolongement des lignes de bus 1 et 5 jusqu’à 
l’hôpital de Montfermeil et la ligne 4 du 
tramway

Faciliter les déplacements des Chellois et en 
particulier de ceux qui résident dans les quartiers 
les plus excentrés est un facteur qui améliore la 
vie quotidienne. Les élus se sont donc mobilisés 
et ont obtenu en août 2020, que les lignes 1 et 5 
soient prolongées jusqu’à l’hôpital de Montfermeil, 
permettant également de rejoindre la ligne 4 du 
tramway et dans quelques années, la ligne 16 du 
métro du Grand Paris Express. 

24 
nouvelles places de stationnement  

rue des Cressonnières

NOUVEAU PARKING RUE DES CRESSONNIÈRES.

ARRÊT DE BUS À PROXIMITÉ DE LA GARE RER CHELLES-GOURNAY.
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DÉMOCRATIE LOCALE ET PROXIMITÉ 

  Création du Conseil Économique Social et 
Environnemental Local (CESEL)

Instance de consultation citoyenne créée par l’équipe 
municipale en 2014, le CESEL est composé d’une centaine de 
Chellois qui souhaitent s’impliquer et travailler sur différents 
sujets pour formuler des préconisations et propositions. 
En novembre dernier, cette instance a été renouvelée avec 
une nouvelle équipe de volontaires qui se sont engagés à 
participer aux travaux de réflexion qui y seront menés durant 
les 5 années à venir.

  Maintien des permanences du Maire et des élus  
à distance

Bien que la situation sanitaire nous impose de limiter les 
occasions de rencontres, l’équipe municipale a tenu à 
maintenir ces échanges avec les Chellois. Aussi, dès la rentrée, 
les permanences du Maire et des élus qui se déroulaient 
habituellement dans tous les quartiers de Chelles, ont été 
organisées en ligne. Une solution sûre et efficace pour rester 
à l’écoute des Chellois. 

  Maintien des réunions du Club des entreprises  
en ligne

Les acteurs économiques de notre ville sont durement frappés 
par les effets de la crise sanitaire. Les épreuves qu’ils doivent 
surmonter sont nombreuses. Attentifs à leur situation et à la 
manière dont ils peuvent les accompagner, avec les moyens 
dont dispose notre collectivité, les élus ont organisé un 
temps d’échanges avec les membres du club des entreprises. 
Ces derniers ont pu être écoutés et orientés vers les bons 
interlocuteurs, en fonction de leur situation. 

  Un budget équilibré, ambitieux et transparent 
2021 est l’année qui concrétisera plus qu’une autre les efforts 
menés depuis 7 ans pour redresser notre situation financière. 
Depuis 2014, les élus ont fait le choix de réduire les dépenses et 
d’adopter une gestion rigoureuse au quotidien. Ainsi, et pour 
la 7ème année consécutive, il n’y aura aucune augmentation 
des taux d’imposition municipaux en 2021. Par ailleurs, les 
investissements que nous devons réaliser pour préparer 
notre avenir, entretenir notre ville et améliorer notre cadre vie 
sont renforcés. 

100
Chellois impliqués  
au sein du CESEL

7ème année  
consécutive

sans augmentation  
des taux d’imposition  

municipaux

PERMANENCE DU MAIRE EN LIGNE.

DISTRIBUTION DE LA LETTRE DU MAIRE SUR LE BUDGET.
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ANIMATIONS ET LIEN 
INTERGÉNÉRATIONNEL

  Création du concours des plus belles 
décorations de Noël en extérieur 

Pour que la magie de Noël soit pleinement présente 
malgré la crise sanitaire actuelle, pour la première 
fois cette année, un concours des plus belles 
décorations de Noël en extérieur a été organisé. 
Désormais à basse consommation, les illuminations 
et autres décorations ont été installées par de 
nombreuses familles dans leur jardin, balcon ou 
directement sur la façade de leur maison. Un jury 
composé d’agents, d’élus et de commerçants a 
désigné les gagnants de ce concours. 

  Organisation des festivités de l’été
L’été 2020 a été riche en animations  ! C’est dans 
le respect des gestes barrières que des concerts, 
ateliers et activités sportives ont rythmé l’été des 
Chellois. Plusieurs séances de cinéma en plein air 
ainsi que la journée organisée par la Fondation PSG 
ont également connu un vif succès. Lors de chaque 
manifestation des festivités de l’été, les services 
ont veillé au respect des règles sanitaires et des 
distanciations physiques. 

  Organisation de concerts devant les 
résidences seniors lors de la fête de  
la musique

À l’occasion de la fête de la musique, nos aînés 
ont pu se divertir et profiter de concerts devant 
nos résidences seniors. Que ce soit par leur 
fenêtre ou installés en extérieur, dans le respect 
des distanciations physiques, ces derniers ont pu 
apprécier les classiques français revisités par nos 
artistes locaux et partager un agréable moment. 

  Échanges épistolaires entre nos jeunes et 
nos seniors

Ils ne se connaissent pas et ne se sont jamais 
rencontrés. Pourtant, depuis plusieurs semaines, 
ils partagent, par courrier, une correspondance 
bienveillante, spontanée et pleine d’espoir. En 
effet, les élèves volontaires du lycée Louis Lumière 
entretiennent, par courrier, des échanges avec 
nos seniors. Ce dispositif supplémentaire de lutte 
contre l’isolement est tout aussi apprécié de nos 
jeunes que de nos seniors.

        

20
manifestations sportives, artistiques  

et ludiques durant l’été

90
lycéens volontaires pour échanger  

par courrier avec nos seniors

54
conférences  

en ligne à l’UIA

CONCOURS DES PLUS BELLES DÉCORATIONS DE NOËL EN EXTÉRIEUR.

CONCERT DANS LE PARC DU SOUVENIR ÉMILE FOUCHARD.
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CULTURE

  La galerie éphémère 
Considérée comme un commerce, la galerie 
éphémère, lieu d’accueil pour nos artistes locaux 
et artisans d’art, a pu être maintenue ouverte. 
Plusieurs expositions ont été organisées ces 
derniers mois et les Chellois ont eu la possibilité 
de découvrir des peintures, sculptures et dessins. 
Pour la sécurité de chacun, une jauge de visiteurs 
a été mise en place. 

  Lancement des conférences en ligne de 
l’Université Inter-âge Yvon Nique

Durant la première période de confinement, 
plusieurs conférenciers ont accepté de réaliser 
leur conférence en vidéo, afin que ces dernières 
soient diffusées sur les réseaux sociaux de la 
Ville. Fort du succès rencontré, la réalisation 
de conférences en ligne a été maintenue et fait 
désormais partie intégrante de la programmation 
de notre Université Inter-âge. 

  Organisation d’une exposition en 
l’honneur du Général de Gaulle

Pour célébrer les 80 ans de l’Appel historique du 
Général de Gaulle, une exposition a été installée 
en novembre dans le Parc du souvenir Émile 
Fouchard. Des photographies exceptionnelles 
ont été dévoilées et notamment les clichés pris 
lors de la visite de Charles de Gaulle à Chelles en 
septembre 1945 et en juin 1965. Pour que celle-
ci soit accessible au plus grande nombre, cette 
exposition était également en ligne sur le portail 
de valorisation du patrimoine et des archives de 
notre ville.

  Maintien des actions culturelles 
Bien que les espaces d’exposition ne soient 
pas actuellement ouverts, plusieurs actions de 
médiation culturelle auprès des publics scolaires 
ont été organisées. En effet, plusieurs artistes 
ayant exposé aux Centre d’art Les Églises ont 
présenté leurs œuvres et leur démarche artistique 
auprès des élèves Chellois.

    

54
conférences  

en ligne à l’UIA

1 600
élèves ont bénéficié  

d’actions de médiation culturelle

EXPOSITION EN L’HONNEUR DU GÉNÉRAL DE GAULLE.

EXPOSITION AU CENTRE D’ART LES ÉGLISES.

EXPOSITION À LA GALERIE ÉPHÉMÈRE.
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